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CR Organisa�on des Compé��ons Seniors Masculins 

PROCES-VERBAL N°13 
 

Réunion du :    15.10.2025 
Président de la CR :   Gabriel GO 
Présents : Claude BARRE – Michel DROCHON – Alain DURAND – Jacky MASSON – Alain LE 

VIOL – Frédéric PAUVERT – Yannick TESSIER 
Assiste :  Oriane BILLY 
 

 
Préambule :   
M. Claude BARRE membre du club F.C. CHATEAU GONTIER (528431) 
M. Michel DROCHON, membre du club ENT. SUD VENDEE (549477) 
M. Gabriel GÔ, membre du club ET. DE LA GERMINIERE (524226) 
M. Jacky MASSON, membre du club C. OM. CASTELORIEN (501898) 
M. Alain LE VIOL, membre du club de THOUARE US (502138) 
M. Frédéric PAUVERT, membre du club FC PELLOUAILLES CORZE (546318) 
M. Yannick TESSIER, membre du club F.C. LAURENTAIS LANDEMONTAIS (542441)  
Ne prennent pas part ni aux délibéra�ons, ni aux décisions concernant ce club. 
 

1. Appel 

Sauf disposi�ons par�culières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement 
intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la no�fica�on de la décision contestée (par 
exemple, une décision no�fiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du 
mois).  
Le jour de la no�fica�on est, selon la méthode u�lisée : 

- Soit le jour de la première présenta�on de la letre recommandée ; 
- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de récep�on) ; 
- Soit le jour de la publica�on de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs ; 

Si plusieurs de ces procédures sont u�lisées, la première date est prise en compte.  
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de récep�on et que le dernier jour tombe un samedi, 
un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compé��ons peuvent prévoir des disposi�ons spécifiques concernant les délais d’appel. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par letre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux 
cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de récep�on de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
 
*Disposi�ons par�culières : 
Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 

- Porte sur l’organisa�on ou le déroulement de la compé��on, 
- Est rela�ve à un li�ge survenu lors des 2 dernières journées de la compé��on, 
- Porte sur le classement en fin de saison. 

 
*** 
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Frais de procédure 
 
Les frais exposés par le Centre de Ges�on dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue 
de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à 
l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les condi�ons ci-dessous : 

- Frais de dossier divisé par 2 en cas de réforma�on, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- Absence de frais de dossier en cas d’annula�on de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 

erreur administra�ve du Centre de Ges�on. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmen�onnés au Centre de Ges�on 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la no�fica�on de la décision. A défaut, sa licence sera automa�quement 
désac�vée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence.  
 

2. Coupe de France 

2.1. Homologa�on des résultats des rencontres du 5ème tour 

La Commission homologue les résultats des rencontres du 5ème tour, qui n’ont donné lieu ni à réserve, ni à réclama�on, 
ni présenté d’irrégularité.  
 
2.2. Tirage du 6ème tour 

Le �rage au sort des rencontres du 6ème tour, est effectué par Nicolas GILLET, en présence des clubs invités en visio.  
 
Ces rencontres auront lieu le dimanche 26 octobre 2025 à 15h00 sur le terrain du club premier nommé. Les équipes 
par�cipantes à ce 6ème tour sont les suivantes : 

- Les 22 équipes qualifiées du 5ème tour. 
 

3. Coupe Pays de la Loire Seniors 

3.1. Homologa�on des résultats des rencontres du 4ème tour 

La Commission homologue les résultats des rencontres du 4ème tour, qui n’ont donné lieu ni à réserve, ni à réclama�on, 
ni présenté d’irrégularité.  
 
3.2. Tirage du 5ème tour 

La Commission procède au �rage au sort des rencontres du 5ème tour qui auront lieu le dimanche 26 octobre 2025 à 
15h00 sur le terrain du club premier nommé. Les équipes par�cipantes à ce 5ème tour sont les suivantes : 

- Les 72 équipes qualifiées du 4ème tour, 
- Les éliminés du 5ème tour de CDF, à l’excep�on des exempts suivants :  

o Les 2 équipes de R1 : COULAINS FS et POUZAUGES BOCAGE FC 
o Les 8 équipes de R2 �rée au sort : NORT SUR ERDRE AC, LA CHAPELLE MARAIS FC, GORGES ELAN, 

DERVAL SC NORD ATLAN., OREE SCOL, GUERANDE MADELEINE, ANGERS NDC et ST PIERRE 
MONTREVAULT AS. 

 

4. Championnats Régionaux Seniors 

4.1. Point 

La Commission fait le point sur les Championnats Régionaux Seniors. 
 
4.2. Mail transmis par CHALLANS FC (548894) 

La Commission prend connaissance des deux mails transmis par le club de CHALLANS FC, concernant des 
probléma�ques rencontrées lors des matchs programmés le samedi soir, et notamment celui du 18.10.2025 les 
opposant au club de ST MARC SUR MER FOOT. 
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La Commission rappelle que l’ar�cle 15.2.1 du règlement de l’épreuve indique que « (…) Lors des engagements, un 
club peut demander à fixer le coup d’envoi de ses rencontres le samedi entre 18h00 et 20h30. La Commission 
communique l’horaire retenu à l’ensemble des clubs. (…) ». 

Considérant que le club de ST MARC SUR MER FOOT avait bien émis cete demande lors des engagements, et que par 
conséquent, le calendrier des rencontres a été publié en ce sens, avec des rencontres à domicile programmées le 
samedi à 18h30. 

Considérant que le terrain ini�alement prévu pour la rencontre susmen�onnée était indisponible à la date du match, 
un match de Régional 2 (n°53719071 : ST NAZAIRE AF 2 / ST PIERRE MONTREVAULT AS) y étant déjà programmé 
(ar�cle 18 du Règlement de l’épreuve). 

Considérant que le club de ST MARC SUR MER FOOT ainsi que la municipalité de ST NAZAIRE AF a donc transmis au 
service compé��ons de la LFPL, un terrain de repli répondant aux obliga�ons de l’ar�cle 16.II.B.1 du Règlement de 
l’épreuve. 

En conséquence, la Commission indique que la rencontre n°53720525 : ST MARC SUR MER FOOT / CHALLANS FC 2 – 
Régional 3, reste donc programmée au samedi 18 octobre à 18h30, au STADE ALEXANDRE LEMOINE 2 à ST NAZAIRE. 

Conformément à l’ar�cle 15.2.2 du Règlement de l’épreuve, cete décision est insuscep�ble d’appel. 

5. Challenge des Réserves 

5.1. Point 

La Commission fait le point sur le Challenge des Réserves. 
 
5.2. Rappel 

La Commission rappelle aux clubs et officiels qu’en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire, il n’y a pas de 
prolonga�ons, les équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, dans les condi�ons fixées par les 
Lois du Jeu.  
 
La Commission note que sur le n°54427738 : SABLE FC 2 / CHANGE US 2 – Challenge des Réserves du 12.09.2025, les 
�rs au but n’ont pas été effectué par l’arbitre. En conséquence la Commission atribue 1 point à chacun des deux 
clubs. 
 

6. Calendrier 

Prochaine réunion : mercredi 29 octobre 2025 à 10h. 

 
 

Le Président  
Gabriel GO 

  Le Secrétaire de séance,  
Yannick TESSIER 

                                                                         
 


